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Décision n° 2025 A 114 
 
Demande d’autorisation d’activité de soins de chirurgie sous 
la modalité "Adulte’’ en hospitalisation ambulatoire et à temps 
complet 
 
Promoteur :  
SAS Clinique du Palais 
25 avenue Chiris  
06130 GRASSE 
 
FINESS EJ : 060000270 
 
Lieu d’implantation : 
Clinique du Palais 
25 avenue Chiris  
06130 GRASSE 
 
FINESS ET : 060780590 
 

 
 
Réf  : DOS-0625-5020-D 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur  
 
VU le code de la santé publique et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et suivants ;  
 
VU le code de la sécurité sociale ;  
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ;  
 
VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de 
santé ;  
 
VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités 
de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
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VU le décret n°2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d’implantation des activités de  
soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
 
VU le décret n°2022-1766 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions techniques de fonctionnement de 
l’activité de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
 
VU le décret du Ministère du Travail, de la Santé et des Solidarités, en date du 16 juillet 2024, portant 
nomination de Monsieur Yann Bubien, en qualité de Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 18 juillet 2024 ; 
 
VU le décret n° 2024-954 du 23 octobre 2024 relatif aux conditions de réalisation en bloc opératoire des 
actes et activités mentionnés à l'article R. 4311-11-1 du code de la santé publique par les infirmiers 
diplômés d'Etat ; 
 
VU l’arrêté du 29 décembre 2022 fixant la liste des interventions chirurgicales et le nombre minimal annuel 
d’actes pour l’activité de chirurgie bariatrique ; 
 
VU l’arrêté n°2023PRS-06-34 du 22 juin 2023 portant délimitation des zones du Schéma Régional de 
Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur donnant lieu à la répartition des activités de soins et équipements 
matériels lourds et donnant lieu à l’application aux laboratoires de biologie médicale des règles de 
territorialité, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur le 29 juin 2023 ; 
 
VU l'arrêté en date du 26 octobre 2023 portant adoption du Projet Régional de Santé 2023-2028 de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur le 27 octobre 2023 ; 
 
VU l’arrêté du 2 avril 2025 portant délégation de signature à Monsieur Anthony Valdez, en qualité de 
Directeur de la direction de l’organisation des soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-
Côte d’Azur ; 
 
VU l’autorisation d'activité de soins de chirurgie en hospitalisation complète et ambulatoire initialement 
détenue par la SAS Clinique du Palais sise 25 avenue Chiris 06130 GRASSE sur le site de la Clinique 
du Palais sise à la même adresse ; 

VU la décision n°2023FEN12-062, en date du 19 décembre 2023, du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, fixant pour l’année 2024, les périodes et le calendrier de 
dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement d’autorisation sur injonction pour les activités de 
soins et les équipements matériels lourds visés aux articles R. 6122-25 et R. 6122-26 du Code de la santé 
publique ; 
 
VU l’instruction n° DGOS/R3/2023/125 du 1er août 2023 relative à la mise en œuvre de la réforme des 
activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie ; 
 
VU la note d’information n° DGOS/P1/2024/155 du 22 octobre 2024 relative au cahier des charges du 
dispositif spécifique régional (DSR) de chirurgie pédiatrique ; 
 
VU la décision n° 2024BOQOS08-060, en date du 16 septembre 2024, portant fixation du bilan quantitatif 
de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes d’autorisation d’activité de soins de chirurgie 
pour la période de dépôt ouverte du 15 octobre 2024 au 15 décembre 2024 ; 
 
VU la demande n°93-84-24-00400, en date du 11 décembre 2024, présentée par la SAS Clinique du 
Palais sise 25 avenue Chiris 06130 GRASSE, représentée par son Président, en vue d’obtenir 
l’autorisation d'activité de soins de chirurgie sur le site de la Clinique du Palais sise à la même adresse, 
sous la modalité "Adulte" en hospitalisation ambulatoire et à temps complet ; 

 
VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur ; 
 
VU le rapport établi par l’instructeur de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins (CSOS) Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, lors de sa séance du 22 avril 2025 ;  
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CONSIDERANT que conformément à l’article 3 de l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021, « la durée 
de validité des autorisations d’activités de soins et des équipements matériels lourds délivrées en 
application des dispositions du code de la santé publique, autres que celles mentionnées aux I, II et III, 
modifiées par la présente ordonnance, dans leur rédaction antérieure à la publication de cette 
ordonnance, est fixée, et le cas échéant prolongée, jusqu’à l’intervention d’une décision sur une nouvelle 
demande d’autorisation déposée à compter de l’entrée en vigueur des décrets » ; 
 
CONSIDERANT que l’activité de soins de chirurgie fait partie des activités de soins visées par la réforme 
des autorisations sanitaires ; 
 
CONSIDERANT que l’article R. 6123-201 du code de la santé publique précise que la définition de 
l’activité de soins de chirurgie, mentionnée au 2o de l’article R. 6122-25, consiste en « la prise en charge 
à visée diagnostique ou thérapeutique des patients nécessitant ou susceptibles de nécessiter un geste 
interventionnel invasif ou mini-invasif réalisé dans un secteur interventionnel quelle que soit la voie 
d’abord et la mise en œuvre d’une continuité des soins, à l’exception des actes relevant des activités 
mentionnées aux 8°, 9°, 10°, 11°, 12°, 13° et 21° du même article » ; 
 
CONSIDERANT que l’alinéa I de l’article R. 6123-202 du code de la santé publique précise que 
« L'activité de soins de chirurgie prévue à l'article R. 6123-201 s'exerce selon les trois modalités    
suivantes : 
1° L'activité de soins de chirurgie pratiquée chez des patients adultes ; 
2° L'activité de soins de chirurgie pédiatrique ; 
3° L'activité de soins de chirurgie bariatrique. » ; 
 
CONSIDERANT que l’alinéa II de l’article susvisé dispose que « Les pratiques thérapeutiques 
spécifiques mentionnées à l'article L. 6122-7 pour la modalité mentionnée au 1° du I sont : 
1° Chirurgie maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ; 
2° Chirurgie orthopédique et traumatologique ; 
3° Chirurgie plastique reconstructrice ; 
4° Chirurgie thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité mentionnée à l'article R. 6123-69 ; 
5° Chirurgie vasculaire et endovasculaire ; 
6° Chirurgie viscérale et digestive ; 
7° Chirurgie gynécologique et obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre 
de l'activité de soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ; 
8° Neurochirurgie se limitant aux lésions des nerfs périphériques et aux lésions de la colonne vertébro-
discale et intradurale, à l'exclusion de la moelle épinière ; 
9° Chirurgie ophtalmologique ; 
10° Chirurgie oto-rhino-laryngologique et cervico-faciale ; 
11° Chirurgie urologique. » ; 
 
CONSIDERANT que les objectifs quantifiés de l’offre de soins (OQOS) prévus dans la décision  
n° 2024BOQOS08-060, en date du 16 septembre 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de 
soins déterminant la recevabilité des demandes d’autorisation d’activité de soins de chirurgie, pour la 
période de dépôt ouverte du 15 octobre 2024 au 15 décembre 2024, fixent à 20 le nombre d’implantations 
disponibles concernant l’activité de soins de chirurgie sous la modalité adulte sur la zone de santé des 
Alpes-Maritimes ;  
 
CONSIDERANT que la demande de la SAS Clinique du Palais est compatible avec les objectifs 
quantitatifs de l’offre de soins de la zone de santé des Alpes-Maritimes fixés par la décision                                               
n° 2024BOQOS08-060, en date du 16 septembre 2024, portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de soins 
et répond ainsi aux besoins de santé de la population identifiés par le SRS-PRS 2023-2028 ; 
 
CONSIDERANT que les priorités retenues pour la région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre du 
SRS-PRS 2023-2028, pour l’activité de soins de chirurgie sous la modalité adulte, visent : 
- à poursuivre le virage ambulatoire en développant les prises en charge ambulatoire et/ou les alternatives 
à l’hospitalisation au sein des établissements, notamment l’hospitalisation à domicile (HAD) ; 
- au suivi des pratiques thérapeutiques spécifiques afin de rendre l’offre de soins plus lisible et adaptée 
à la prise en charge des patients ; 
 
CONSIDERANT que le projet déposé par la SAS Clinique du Palais répond aux objectifs qualitatifs du 
Schéma Régional de Santé – Projet Régional de Santé (SRS-PRS) 2023-2028 ; 
 
CONSIDERANT que le dossier présenté est conforme aux conditions d’implantation et aux conditions 
techniques de fonctionnement prévues par la réglementation pour la modalité « adulte » ; 
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CONSIDERANT que la SAS Clinique du Palais souscrit aux engagements particuliers concernant les 
dépenses à la charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, 
conformément à l’article L.6122-5 du code susvisé ; 
 
CONSIDERANT que la SAS Clinique du Palais s’engage à respecter, mettre en œuvre et maintenir les 
conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement telles que définies par la 
réglementation ; 
 
CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le SRS-PRS 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma et satisfait aux 
conditions d’implantation et conditions techniques de fonctionnement ; 
 
CONSIDERANT que le projet est conforme aux conditions de l’article L. 6122-2 du code la santé publique. 
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DECIDE 
 
ARTICLE 1 : 
La demande présentée par la SAS Clinique du Palais sise 25 avenue Chiris 06130 GRASSE, représentée 
par son Président, en vue d’obtenir l’autorisation d'activité de soins de chirurgie, sur le site de la Clinique 
du Palais sise à la même adresse, est accordée sous la modalité "Adulte" en hospitalisation ambulatoire 
et à temps complet. 
 
L’autorisation de chirurgie sous la modalité « adulte » en hospitalisation ambulatoire et à temps complet 
est autorisée, sur le site susvisé, pour les pratiques thérapeutiques suivantes : 
- maxillo-faciale, stomatologie et chirurgie orale ;  
- orthopédique et traumatologique ;  
- plastique, reconstructrice ; 
- thoracique et cardiovasculaire à l'exception de l'activité définie à l'article R. 6123-69 ;   
 - vasculaire et endovasculaire ;  
- viscérale et digestive ;  
- gynécologie obstétrique à l'exception des actes liés à l'accouchement réalisés au titre de l'activité de 
soins mentionnée au 3° de l'article R. 6122-25 ;  
- ophtalmologie ;  
- oto-rhino-laryngologie et cervico-faciale ;  
- urologie. 
 
 
ARTICLE 2 : 
L’alinéa III de l’article 5 du décret n°2022-1765 du 29 décembre 2022 relatif aux conditions d’implantation 
des activités de soins de chirurgie, de chirurgie cardiaque et de neurochirurgie précise que « Lorsque le 
demandeur assure, à la date de la demande, exclusivement une prise en charge de chirurgie en 
hospitalisation à temps complet, par dérogation à l’article R. 6123-203 du code de la santé publique, dans 
sa rédaction issue du présent décret, l’autorisation est accordée à la condition que le demandeur 
s’engage à se mettre en conformité avec les dispositions de ce même article, dans un délai d’un an à 
compter de la notification de l’autorisation. Lorsqu’à l’expiration de ce délai, il est constaté que le titulaire 
de l’autorisation n’est pas en conformité avec les dispositions mentionnées à l’alinéa précédent, 
l’autorisation fait l’objet des mesures prévues à l’article L. 6122-13 du code de la santé publique ». 
 
 
ARTICLE 3 : 
L’autorisation est délivrée dans les conditions fixées par les articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de 
la santé publique.  
Lorsque le titulaire de l'autorisation met en service l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration de 
mise en œuvre au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé. 
 
La déclaration prévue est adressée au Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties équivalentes 
de réception à date certaine. Elle doit également comporter les engagements au respect de la conformité 
de l’activité de soins ou de l'équipement matériel lourd aux conditions d'autorisation. 
Sont joints à cet envoi, tous documents attestant que le titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles 
techniques applicables, le cas échéant, à ses installations. 
 
Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité de soins et dispenser des soins remboursables aux 
assurés sociaux à partir du jour suivant cet envoi.  
 
Dans le délai de six mois, une visite de conformité peut être réalisée par l’Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et programmée par accord entre l'Agence et le titulaire. 
 
 
ARTICLE 4 : 
La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception de la 
déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par le Directeur Général de l’ARS Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 
 
Conformément à l’alinéa 3 de l’article L.6122-10, le titulaire de l’autorisation devra déposer un dossier de 
demande de renouvellement simplifié au plus tard 14 mois avant la date d’échéance de son autorisation 
sur l’applicatif national SI-Autorisations. 
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Un tableau de bord des autorisations détenues et des procédures à respecter est disponible en ligne sur 
l’applicatif national SI-Autorisations, pour chaque promoteur, lui permettant de consulter la situation 
administrative des autorisations qu’il détient. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée doit faire 
l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans et doit être achevée dans un délai de 
quatre ans à compter de la réception de la présente autorisation, sous peine de caducité. 
 
 
ARTICLE 6 : 
Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation de l’activité de 
soins devra faire l’objet d’une information au Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, en lui communiquant les documents afférents à ce projet (article D. 6122-
38-II du code de la santé publique). 
 
 
ARTICLE 7 : 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de deux mois 
à compter de sa notification, dans les conditions prévues par l’article L. 6122-10-1 du code de la santé 
publique.  
Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est adressé au Ministre 
en charge du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles : 
 

Direction Générale de l’Organisation des Soins 
Sous-Direction de la Régulation de l’Offre de Soins 

Bureau R3 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

 
Elle est également susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification dans les conditions prévues par 
l’article R. 421-1 du Code de Justice Administrative. 
 
 
ARTICLE 8 : 
Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 
et le Directeur Départemental concerné sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 
 
 
Marseille, le 11 juin 2025. 
 
 

Signé électroniquement 
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Agence régionale de santé PACA

R93-2025-06-10-00023

Décision n°2025 A 166 - Demande d'autorisation

de chirurgie : Clinique Chirurgicale de Martigues
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Agence régionale de santé PACA
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Décision n°2025 A 167 - Demande d'autorisation

de chirurgie : Clinique de Vitrolles
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Décision n°2025 A 168 - Demande d'autorisation

de chirurgie : Clinique Générale de Marignane
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Décision n°2025 A 169 - Demande d'autorisation

de chirurgie : Centre Hospitalier Joseph Imbert

d'Arles
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R93-2025-06-10-00027

Décision n°2025 A 170 - Demande d'autorisation

de chirurgie : GCS Clinique Jeanne d'Arc
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